
 

 

Le Parc naturel régional du Verdon est confronté entre autres enjeux à celui de son appropriation 
par les habitants du territoire et aux déséquilibres liés à la forte fréquentation touristique estivale. 
C’est dans ce contexte que l’opération « Ecogardes » a été mise en place en 2002. Il s’agit avant 
tout d’une action de sensibilisation et d’accueil du public, mais aussi de promotion du territoire et 
de valorisation des personnes qui s’inscrivent dans une logique de développement durable. 
Elle consiste à participer, en lien avec les services de l’Etat et les communes, à la prévention des 
incendies et des conflits d’usages, à la sécurité des usagers, et au respect de l’environnement. Les 
usagers sont constitués de nombreux visiteurs du Verdon (volet gestion du tourisme de masse), 
mais aussi de ses habitants (participation à l’appropriation des enjeux du territoire et de l’outil parc 
naturel régional par les habitants). Cette opération s’inscrit dans deux dispositifs régionaux : la 
Garde régionale forestière et le programme « Méditerranée zero plastique ». 
 
 

 
En dehors de la saison estivale (octobre à avril) :  
L’agent sera en charge du pilotage de l'opération de dépollution des lacs du Verdon par 
l'enlèvement des embarcations abandonnées (en particulier en 2021 sur le lac de Ste-Croix). Placé 
sous la responsabilité du coordinateur des écogardes, l'agent aura pour mission de : 

 Réalisation d'un inventaire des embarcations et épaves abandonnées sur les cinq lacs du 
Verdon. 

 Définir et calibrer les moyens d'enlèvement, et la recherche de prestataires compétents. 

 Initier et suivre les procédures administratives nécessaires aux enlèvements. 

 Coordonner et animer le réseau de partenaires et de parties prenantes au projet 
(communes, particuliers, professionnels, associations, filières de recyclage ...). 

 Organiser et mettre en œuvre des opérations de dépollution des sites naturels, et en 
particulier une action sur le lac de Sainte-Croix en 2021. 

 Aider à réalisation de supports de communication : articles, photos, vidéos, ... 
Rédaction du rapport d'activité et d'évaluation de l'opération. 
 

En saison estivale (mai à septembre), l’agent aura en charge de  : 

 Encadrer une équipe saisonnière d’écogardes/gardes régionaux forestiers, et participer à la 
mise en place de l’ensemble du dispositif en général, 

 Faire le lien entre son équipe et le coordinateur des écogardes,  

 Vérifier la bonne réalisation des comptages et la rédaction des rapports journaliers,  

 Informer le public et observer le territoire (suivi de la fréquentation, écoveille, etc.), 

 Assurer la prévention et la surveillance des incendies sur le terrain (feux de camp, fumeurs, 
circulation des véhicules…) lors des patrouilles de terrain, 

 Alerter les sapeurs-pompiers en cas de détection de toute fumée suspecte,  

 Sensibiliser les visiteurs à la valeur patrimoniale du Verdon et de l’environnement, à la 
fragilité des sites, aux enjeux socioéconomiques du territoire, etc., 

 Accueillir les visiteurs sur le territoire du Parc du Verdon, 

 Promouvoir les activités de découverte respectueuses de l’environnement, la diversité et la 
richesse des patrimoines à découvrir, 

 Participer à la sécurisation et à la surveillance des sites touristiques et des sentiers de 
randonnées. 

Pour représenter le Parc sur le terrain, le.la chef.fe de secteur et ses agents iront au contact du 
public et réaliseront des patrouilles quotidiennes sur plusieurs espaces naturels sensibles (ENS) et 
sur l’ensemble du territoire du Parc du Verdon. Ces agents patrouilleront à pied, en canoë ou 
kayak ou bien à vélo au sein du territoire. Ils seront également en charge de la fermeture de 
certains sites naturels lors des risques sévères et très sévères d’incendie.  

 



 

* Savoirs : 
-Formation : de type technicien supérieur ou plus (bac + 2 minimum) en environnement, tourisme, 
patrimoine, animation, communication ou médiation ; 
-Connaissances du fonctionnement des collectivités locales, des dispositifs et acteurs du domaine de 
l’environnement, du tourisme et du monde rural en général  
- Une bonne connaissance du territoire du Parc du Verdon sera appréciée 
- Une expérience réussie d’écogarde ou de médiation avec le grand public et/ou les acteurs du 
monde de l’élevage sera indispensable 
-  Une expérience réussie dans la coordination de projet sera indispensable, 
- La maîtrise d’une langue étrangère (anglais, italien, hollandais, allemand…), 
- Un permis de conduire catégorie B (obligatoire), 
- Une bonne condition physique (et savoir nager), 
 
* Savoir-faire : 
- Conduite de projets et suivi financier. 

- Expérience de la gestion d’équipe de terrain 
- Conduite de réunions et formation, animation de démarches participatives : mobilisation d’acteurs 
locaux autour d’un projet collectif, opérationnel ; 
- Aptitude à intégrer les enjeux d’un territoire et le jeu des acteurs dans les démarches et contenus 
pédagogiques ; 
- Maîtrise des outils informatiques : traitement de texte, tableur, SIG (QGis)…… 
- Une attestation de formation aux premiers secours sera un plus apprécié. 
 
* Savoir-être :  
-Sens du dialogue, notamment avec grand public et visiteurs ; 
- Grande aptitude au contact, une capacité d’écoute et un sens de la psychologie, et du sang-froid,  
-Autonomie ; Prise d’initiative ; 
-Aisance en public et qualités oratoires ; 
-Capacités rédactionnelles ; 
-Sens de l’organisation ; 
- Rigueur (observations, comptages), 
-Ouverture aux approches complexes ; 
-Ecoute, dialogue ; 
-Aptitude à travailler en équipe. 

 

Temps de travail : 40 heures hebdomadaire + 27 jours de RTT. 
CDD 12 mois renouvelable 
Rémunération : en référence à l’un des indices de la grille indiciaire de technicien de la Fonction 
publique territoriale + régime Indemnitaire déterminé en fonction du niveau de diplômes et de 
l’expérience professionnelle sur ce type de missions. 
 

- Lieu administratif de l’emploi : Maison du Parc, Domaine de Valx (Moustiers-Sainte-Marie)  
- Patrouilles en semaine, week-end et jours fériés à des horaires variés notamment le soir (en 
rotation entre les différentes équipes), selon les besoins du Parc du Verdon. 
- Frais de déplacement et de repas : remboursement en cas de déplacement (réunions, séminaires…) 
- Voiture de service, uniformes et matériels (radio, jumelles, embarcations, VTT…) fournis.  

 

 

 Antoine Prioul, coordinateur des écogardes (aprioul@parcduverdon.fr) 
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